
CETTE TROTTINETTE CETTE TROTTINETTE 
PREND LA PLACE PREND LA PLACE 
D’UN PASSAGER.D’UN PASSAGER.    

“

“

Ça vous gêne ?  
Nous aussi.
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Les objets encombrants sont interdits à bord. 
Ils doivent être chargés en soute par leur 
propriétaire en ayant auparavant averti 
le personnel de conduite.

lio-occitanie.fr
Consulter le règlement surService financé par 

la Région Occitanie


